Nationalité francaise par mariage

Par andydu74, le 30/10/2009 a 13:54

Bonjour,rnJe suis un Algérien marié avec une francaise depuis sept 2007 , depuis nous avons
eu un enfant qui a maintenant 18 mois, j'aimerais savoir si je pourrais déposer une demande
de naturalisation maintenant ou pas , sinon quand pourrais je le faire ?rnMerci d'avance pour
votre reponse.rnAndy

Par Mariem, le 31/10/2009 a 22:40

Bonjour, si vous étes marié on France il faut 4 ans apres le mariage pour demande la
nationalité
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